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Incidences de la législation de TUE sur
la mensuration cadastrale en Europe

La ratification du traité de Lisbonne par les pays membres

de l'UE en décembre 2009 a ouvert la voie à une Europe

plus démocratique et plus transparente. Des principes
fondamentaux y sont inscrits, garantissant la libre circulation

des travailleurs, la liberté d'établissement et la

libre prestation de services au sein des pays membres

de l'UE indépendamment de la nationalité des personnes
concernées. En instaurant un groupe de travail, Euro-

Geographics a placé ces principes à son ordre du jour
et a examiné leurs incidences respectives sur deux plans:
les activités nationales et internationales en matière de

cadastre et la pratique professionnelle des géomètres.
Le groupe de travail mis en place par EuroGeographics
et placé sous la direction de l'auteur, comprenait douze

membres venant de dix pays différents.
Ce groupe de travail a tout d'abord identifié quatre
articles importants dans la législation européenne1,
susceptibles d'avoir une incidence sur la libre circulation
des travailleurs ainsi que sur la liberté d'établissement

en cas d'activités relevant du domaine cadastral (v.fig.
1). Ces quatre articles2 se rapportent à l'exercice d'activités

professionnelles dans un autre Etat membre de

l'UE et concernent:

Art. 39: la libre circulation des travailleurs, les autori¬

sant à exercer leur activité où bon leur semble,

exception faite des activités relevant de la

compétence des administrations publiques => ces

activités sont principalement du ressort de

fonctionnaires;

Art. 45: la liberté d'établissement en lien avec des acti¬

vités professionnelles indépendantes, exception
faite de celles relevant des pouvoirs publics °4>

ces activités sont conduites par des professionnels

officiellement désignés;

Art. 43: la liberté d'établissement en lien avec des acti¬

vités professionnelles indépendantes, régies par
des accords professionnels et la reconnaissance

mutuelle des métiers exercés >4> ces activités

sont exercées par des professionnels du secteur

privé agissant sur mandat des autorités de

l'Etat;

Art. 49: la libre prestation de services => ces activités

ne font l'objet d'aucune réglementation
particulière, elles sont surtout régies par les lois du

marché.

Un rapport antérieur d'EuroGeographics datant de

2008 a identifié huit activités typiquement exécutées

par des géomètres dans différents pays d'Europe, à

savoir:

1. Réalisation de mesures techniques sur le terrain

pour la mensuration officielle,
2. Matérialisation des limites de parcelles,

3. Conseil des propriétaires fonciers,
4. Validation des plans cadastraux,
5. Evaluation foncière,
6. Mise à jour de banques de données cadastrales,

7. Définition de restrictions à l'utilisation du sol,

8. Préparation de documents d'aménagement du

territoire.

Le groupe de travail a donc tenté d'affecter ces huit
activités type aux catégories d'activités répertoriées
dans les quatre articles susmentionnés. A cette fin, ses

membres ont classé les activités en conséquence dans

leurs pays respectifs, des combinaisons d'«articles»
étant fréquemment possibles. Des cartes d'Europe en

ont résulté, représentant la situation par activité type.

Fig. 1 : Vue d'ensemble

sur les quatre articles

importants dans la

législation européenne
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Fig. 2: Carte d'Europe

représentant la situation
dans le cas de l'activité 1,

mesures techniques sur
le terrain

Article 39

Article 45

Article 43

Article 49

Art. 45, 49

39, 43, 49

Ci-dessus, la figure 2 présente à titre
d'exemple, le cas de l'activité 1, à savoir les

mesures techniques sur le terrain.
Du fait de la complexité des situations
initiales, le groupe en est venu à la conclusion

que les conditions-cadre légales différaient

trop d'un pays à l'autre pour que des

recommandations à valeur générale puissent
être faites. Suivant le contexte national, les

incidences des dispositions juridiques de

l'UE peuvent varier très fortement, si bien

qu'elles ne peuvent être évaluées et adaptées

en conséquence que si l'on possède

des connaissances détaillées et approfondies
de la législation et des structures du pays

en question. Il est donc recommandé que
chacun des pays concernés examine les

articles considérés de la législation de l'UE

à la lumière de sa propre situation.

Pour la Suisse, cela signifie qu'il convient de

se pencher en détail sur la législation de l'UE

et d'examiner par exemple l'incidence que

peuvent avoir les accords bilatéraux 1 et 2,

la loi sur le marché intérieur et la convention

d'Aarhus, afin de déterminer jusqu'à quel

point les articles correspondants lient la

Suisse et quelles peuvent en être les

conséquences sur la mensuration officielle suisse

et les professionnels agissant dans ce cadre.

La Direction fédérale des mensurations
cadastrales va s'atteler à la question et fera

part de ses conclusions dans l'un des

prochains numéros de la revue spécialisée

«cadastre».

Daniel Steudler
Direction fédérale des mensurations cadastrales

swisstopo, Wabern

daniel.steudler@swisstopo.ch
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